
MON OFFRE 
SANTÉ 2026

EXPERTISE SANTÉ / SOLUTIONS CONCRÈTES  / VISION SANITAIRE GLOBALE

Section APICOLE

FORMATION

Rucher-école :  
formation assurée 
par les GDSA départementaux  
(programme harmonisé)

> CYCLE 1 INITIATION : 
Connaissance de l’abeille, s’équiper pour devenir 
apiculteur et préparer ses ruches, réglementa-
tion: se déclarer apiculteur, pratiques apicoles, 
hygiène et prophylaxie du rucher, sécurité et as-
surance.

> �CYCLE 2 SANITAIRE : 
Visite et évaluation sanitaire d’une ruche, para-
sites et prédateurs de la ruche, prophylaxie et 
moyens de lutte, réglementation.

CONTACTS
DE PROXIMITÉ

SERVICES 
À LA CARTE

“RENFORCER MES COMPÉTENCES 
POUR GÉRER LA SANTÉ DE MON RUCHER.“

Journée technique 
sanitaire régionale annuelle
> ��Conférences techniques, tenues par des experts, à 

destination de tous les apiculteurs.

INFORMATIONS DISPONIBLES 
SUR LES SITES INTERNET 
DE GDS BRETAGNE ET DES GDSA

MES INTERLOCUTEURS 
DE SECTION
> Animateur.trice technique

Tél. 06 88 35 63 02

> Nelly Bregère
Conseillère technique apicole
plan frelon
07 61 25 86 02

> Amélie Gantès
Assistante section apicole
Tél. 02 30 08 11 54

> Email : section.apicole@gds-bretagne.fr

GDS APICOLES DÉPARTEMENTAUX
Information technique locale de proximité

> GDSA des Côtes d’Armor
www.gdsa22.bzh

> GDSA d’Ille-et-Vilaine
www.gdsa35.fr

> GDSA du Finistère
www.gdsa29.fr

> GDSA du Morbihan
www.gdsa56.fr

02 99 87 36 36 www.gds-bretagne.frcontact@gds-bretagne.frCONTACTEZ-NOUS ! 
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POUR LES PROS

Visites conseils santé apicole
Suivi personnalisé des adhérents professionnels

> Itinéraire de lutte et surveillance Varroa
> Itinéraire de lutte Frelon Asiatique
> Suivi des pratiques sanitaires
> Recommandations techniques

GDS BRETAGNE SECTION APICOLE
>  �https://www.gds-bretagne.fr/section 

/apicole/



  

FORMATION 

Formation aux bonnes pratiques sanitaire, de 
prophylaxie (dont permanence téléphonique 
pour conseils techniques).

Surveillance varroa

> �Coordonne le réseau sentinelle des apiculteurs  
« compteurs » et émet des alertes si besoin.

Le fonctionnement 
de la section apicole

> �La section apicole GDS bretagne fédère les 4 
GDS apicoles départementaux autour de  projets 
communs.

> �Le conseil de section est composé de 14 à 16 
membres, à raison de 3 représentants par GDSA, de 
1 à 3 représentants des adhérents directs, et d’un 
président de section. Les élus décident des actions 
à engager, des cotisations et des orientations 
sanitaires pour la Bretagne.

> �La section représente tous les apiculteurs adhérents. 

Les actions de prévention et de veille sont organisées 
en partenariat avec ADA Bretagne et le réseau des 
Vétérinaires Apicoles

SOLUTION  SANTÉPRÉVENTION

“JE PROTÈGE  
LA SANTÉ

DE MON RUCHER“

Programme Sanitaire d’Élevage 
contre Varroa 
> GDS Bretagne organise la prévention.
> �Suivi sanitaire individuel (1 visite PSE tous les 5 ans) : 

5 vétérinaires et 60 TSA.
> �Fourniture et accompagnement médicaments  

anti-varroa.

VEILLE

“JE SUIS DE PRÈS  
LA SANTÉ 

DE MES ABEILLES“

> Newsletters / Bulletins de Santé Régional 
> Alertes sanitaires

�INFORMATIONS TECHNIQUES 
VERS TOUS LES DETENTEURS

“JE RETROUVE LES CONDITIONS 
FAVORABLES À LA BONNE SANTÉ 

DE MON RUCHER“

Visites conseils santé apicole
Suivi personnalisé des adhérents professionnels

> Itinéraire de lutte et surveillance Varroa
> Itinéraire de lutte Frelon Asiatique
> Suivi des pratiques sanitaires
> Recommandations techniques

“ JE SOUHAITE MIEUX PROTÉGER 
LA SANTÉ DE MON RUCHER 
GRÂCE À GDS BRETAGNE“

Les GDS apicoles départementaux 
(GDSA)

MA COTISATION

“J’ADHÈRE À LA SECTION  
APICOLE  

DE GDS BRETAGNE“

GDS APICOLE 
DEPARTEMENTAL 

ET 
SECTION APICOLE 

GDS BRETAGNE

2588 APICULTEURS

59% des colonies

61% apiculteurs engagés

ORGANISME À VOCATION SANITAIRE RÉGIONAL, 
GDS Bretagne a pour  missions la prévention, la 
surveillance et la maîtrise des dangers sanitaires.  

Missions 
> �Assurer l’enseignement et la diffusion des bonnes 

pratiques sanitaires apicoles auprès de ses adhé-
rents. Les GDSA possèdent chacun un rucher école à 
vocation pédagogique. 

> �Déployer la lutte sanitaire collective apicole dans le 
département.

La Direction Générale de l’Alimentation (DGAl) soutient et 
finance (FranceAgriMer) les actions de la section apicole 
de GDS Bretagne.
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Les actions de la section apicole 

> �Pilote le programme régional de lutte contre Varroa 
destructor ;

> �Pilote le déploiement du Programme Sanitaire d’In-
térêt Collectif (PSIC) contre la Loque Américaine ;

> �Pilote le déploiement du PSIC prévention Aethina 
tumida ;

> �Pilote le plan régional de lutte contre le frelon asia-
tique à pattes jaunes avec la FREDON Bretagne;

> �Publie un agenda apicole - registre d’élevage.

APICULTEURS

adhèrent

SECTION APICOLE 
GDS BRETAGNE

adh
èrent

OU

2 possibilités : 
> Adhésion directe à GDS Bretagne ou 
> �Adhésion à mon GDSA départemental  

et donc à GDS Bretagne 

Tarifs d’adhésion  
via votre GDSA : 

consulter leur site internet
coordonnées 

en dernière page

Diffusion d’alertes en cas  
de démoustication

Veille maladies réglementées
(Aethina tumida, Loque Américaine, Varroa destructor, 
Tropilaelaps)
> �Partenaire du guichet unique OMAA en Bretagne 

(Observatoire des Mortalités et des Affaiblissements 
de l’Abeille mellifère) 

> �Relais d’information auprès des apiculteurs
> �Mise en place des Programmes Sanitaires d’Intérêt 

Collectif (PSIC) - nouvelle Loi Santé Animale

Frelon asiatique à pattes jaunes

> �Co-porte au niveau régional le plan national de lutte 
avec ses 3 volets : piégeage sélectif de printemps, 
protection des ruchers et destruction des nids

> Commande groupée de pièges sélectifs

Permanence téléphonique  
auprès de tous les détenteurs

> Informations et conseils

Tarif d’adhésion 
directe:

74 € cotisation de base 
+ 0.10€ par ruche


